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 n° 295 766 du 17 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. LYS 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 avril 2023, par X, qui se déclare de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation « de la décision de refus de de (sic) séjour pour raisons médicales en 

application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, prise par l’Office des étrangers en date du 

6.10.2022 et notifiée le 7.03.2023 (…) et la décision d'ordre de quitter le territoire prise et notifiée aux 

mêmes jours (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. GHYMERS loco Me M. LYS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me D. STEINIER loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer.  

 

1.2. Le 20 mars 2017, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la 

loi qui a été déclarée non-fondée par la partie défenderesse au terme d’une décision prise le 25 juillet 

2017 et assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le 11 septembre 2017, la partie défenderesse a toutefois 

procédé au retrait des décisions précitées en manière telle que le recours formé à l’encontre de ces 

décisions a été rejeté par le Conseil de céans dans son arrêt n° 195 897 du 30 novembre 2017.  

 

1.3. Le 26 juin 2019, la partie défenderesse a déclaré non-fondée la demande visée au point 1.2. du 

présent arrêt au terme d’une décision assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le requérant a introduit 
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un recours contre ces décisions devant ce Conseil qui les a annulées par un arrêt n° 273 711 du 7 juin 

2022.  

 

1.4. Le 6 octobre 2022, la partie défenderesse a repris une décision déclarant recevable mais non-fondée 

la demande d’autorisation de séjour du requérant, décision assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

• S’agissant de la décision déclarant recevable mais non-fondée la demande d’autorisation de 

séjour : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 

(sic) 2010 portant des dispositions diverses.  

 

L’intéressé invoque un problème de santé, à l'appui de sa demande d’autorisation de séjour, justifiant une 

régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers l’Algérie, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 30.08.2022, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état de 

santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue 

médical à un retour du requérant dans son pays d’origine. 

 

Les soins nécessaires à l’intéressé sont donc disponibles et accessibles en Algérie. 

 

Dès lors, vu que le traitement est disponible et accessible, 

 

1) il n’apparaît pas que l'intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

 

2) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Rappelons que le médecin de l'Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l'OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles...). 

 

Rappelons que l'article 9ter prévoit que « L’étranger transmet avec la demande tous les renseignements 

utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne ». Dès lors, il incombe aux demandeurs de transmettre 

directement à l’Office des Etrangers et dans le cadre de leur demande 9ter, tout document qu’ils entendent 

faire valoir. En effet, notre administration n’est « nullement tenue de compléter la demande de la 

requérante par des documents déposés au gré de ses procédures ou annexés à ses recours. » (CCE 

n°203976 du 18/05/2018) 

 

Vu que le requérant a déjà été radié d’office, il faut contacter la direction régionale du Registre National 

afin de réaliser la radiation pour perte de droit au séjour ». 

• S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 
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« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressé n’est pas en possession d’un visa valable». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique, subdivisé en trois branches : 

« - de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers; 

- de la violation de l’article 3 de la CEDH ; 

- de la violation du principe général de bonne administration en ce qu’il recouvre le devoir de soin et de 

minutie dans la préparation des dossiers et des décisions et en ce qu’il se décline en l’obligation de 

prendre en considération l’ensemble des éléments du dossier ; 

- de la violation de l’autorité de chose jugée ». 

 

Dans une première branche, intitulée « en ce qui concerne la disponibilité des experts et chirurgiens en 

cardiopathies congénitales complexes pour assurer [son] suivi, traiter des complications et assurer les 

réinterventions qui seront « inévitablement nécessaires » compte tenu de sa situation médicale », le 

requérant expose, entre autres, ce qui suit : 

« EN CE QUE la décision attaquée affirme que le certificat médical fourni par [lui] ne permet pas d'établir 

qu’il souffre d’une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant et qu'il existe un traitement adéquat dans [son] pays d’origine; 

 

Que la décision attaquée se base sur l’avis médical rendu par le médecin-conseil de l’Office des étrangers 

(pièce 1 - annexe) ; 

 

Que le médecin-conseil de l’Office des étrangers affirme en substance qu’il existe en Algérie des 

chirurgiens cardiologues et des cardiologues disponibles pour assurer [son] suivi médical dans son pays 

d’origine ; 

 

Que le médecin-conseil de l’Office des étrangers, non spécialiste en cardiologie, contredit l’affirmation [de 

son] cardiologue traitant, le Docteur [M.], qui affirmait pourtant que les experts spécialisés dans les 

cardiopathies congénitales complexes et habilités à assurer d'une part [son] suivi postopératoire et, 

d’autre part, les éventuelles réinterventions (chirurgie valvaire par prothèse mécanique) qui seront 

inévitablement nécessaires n’étaient pas réalisables en Algérie ; 

 

Que le médecin-conseil de l’Office des étrangers affirme démontrer « que la chirurgie valvulaire est bien 

disponible en Algérie » ; 

 

Que, pour ce faire, il se réfère à des sites internet de portée générale selon lesquels les services de 

cardiologie sont répandus en Algérie ; 

 

Qu’il ajoute que le cardiologue algérien, le Docteur [MOK.] cité par [son] médecin en Belgique ne travaille 

pas en milieu hospitalier ; 

 

Qu’il conclut qu’en tout état de cause, « une nouvelle chirurgie de replacement valvulaire a eu lieu le 

13.10.2020 (fuite d'un conduit de Contegra âgé de 19 ans sans indication de remplacement pas une 

homogreffe). Dire que des réinterventions fréquentes sont nécessaires n'est pas fondé. La précédente 

valve a tenu 19 ans » ; 

 

Que le médecin-conseil de l'Office des étrangers affirme que la jurisprudence de la Cour eur. D.H. 

considère qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un 

pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la C.E.D.H. ; 

 

ALORS QUE cette motivation est totalement insuffisante et qu’[il] ne peut ni la comprendre ni l’accepter; 
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Qu’elle viole par ailleurs l’autorité de chose jugée, puisque dans son arrêt n° 273 711 du 7.06.2022 pris à 

l’égard de la dernière décision prise dans le cadre [de son] dossier, Votre Conseil indiquait : 

 

3.2.2. Le Conseil observe toutefois, à l’examen du dossier administratif, que la partie requérante avait 

invoqué dans sa demande d’autorisation de séjour que le requérant est porteur d'une valve 

mécanique et d'une bioprothèse dont il faut prévoir le remplacement en raison de la dégradation de 

cette dernière. En outre, la partie requérante y soulève que le docteur [M. M.] indiquait dans son 

rapport de consultation du 23 août 2016 que le remplacement de la prothèse biologique pulmonaire 

du requérant nécessite « une intervention chirurgicale complexe » devant être réalisée « par une 

équipe de chirurgie cardiaque d’une grande expérience dans ce domaine » et que « l'intervention 

n'étant pas pratiquée et l’Algérie n'ayant pas de médecin d'expérience dans ce type d'intervention, il 

est établi que les soins requis par l’état de santé du requérant n’existent pas ». 

 

A cet égard, le Conseil constate que la requête MedCOl portant le numéro de référence unique [X.] à 

partir de laquelle le fonctionnaire médecin a examiné la disponibilité au pays d'origine de l'opération 

chirurgicale requise, ne permet pas d’établir avec certitude la disponibilité de cette opération étant 

donné que celle-ci indique qu' « une opération chirurgicale des valves cardiaques » (traduction libre 

de l'anglais) est disponible an « CHU Mustapha Bacha » d'Alger. Le Conseil observe que si l'utilisation 

des termes « cardiac surgery : heart valve surgery » laisse bien supposer que des opérations de 

chirurgies valvulaires sont effectuées au sein du CHU Mustapha Bacha d’Alger, force est toutefois de 

constater qu’elle ne permet pas d’établir avec certitude que l’hôpital précité dispose des médecins 

d’expérience et des ressources nécessaires afin de procéder à « l’intervention chirurgicale complexe 

» consistant à remplacer la prothèse biologique pulmonaire du requérant. 

 

Le même constat s’impose quant aux informations tirées des sites internet de la clinique Al Ahzar, de 

la clinique du cœur SETIF et du CHU Mustapha. Si ces sites renseignent en effet que des opérations 

de chirurgie cardiaque sont effectuées dans ces établissements, ils ne fournissent néanmoins pas, à 

défaut de précisions supplémentaires, des garanties suffisantes quant à la possibilité de procéder à 

l’opération de remplacement de la prothèse biologique pulmonaire du requérant. 

 

(…) À cet égard, le Conseil n’aperçoit pas en quoi le fait de ne pas travailler en milieu hospitalier serait 

de nature à remettre en cause la fiabilité du cardiologue auquel le docteur [M.] entendait se référer 

afin de démontrer l’indisponibilité au pays d’origine de l’opération susmentionnée. 

 

Le Conseil n'est pas non plus en mesure de comprendre sur quelle base le fonctionnaire médecin 

s'appuie pour affirmer qu' « aucune nouvelle intervention n'est nécessaire ou programmée dans un 

avenir relativement proche » alors que ce dernier indique pourtant dans la rubrique « Histoire clinique 

et certificats médicaux versés au dossier » qu’il ressort du certificat médical daté du 23 août 2016 qu’ 

« un remplacement de la prothèse biologique pulmonaire de type Contegra est à réaliser dans un 

avenir relativement proche ». Reposant, par conséquent, sur des informations qui ne peuvent être 

vérifiées, les constats figurant sous la rubrique « Discussion du cas » du rapport médical précité ne 

peuvent être considérés comme valablement établis ». 

 

Qu’en motivant en des termes quasiment identiques à sa précédente décision annulée par le Conseil de 

Céans, la partie adverse n'a nullement tenu compte des considérations et conclusions de cet arrêt 

relatives au poids à donner à l’avis des docteurs [M.] (belge) et [MOK.] (algérien) et de la nécessité 

d'interroger la présence « de médecins d'expérience et des ressources nécessaires » (voy. les termes du 

Conseil de Céans) afin de procéder à « l’intervention chirurgicale complexe » consistant à assurer [son] 

suivi postopératoire et à éventuellement réintervenir sur [sa] prothèse pulmonaire; 

 

Que la partie adverse s’est contentée de reproduire la même motivation pourtant jugée insatisfaisante 

tout en se contentant d’ajouter le considérant selon lequel « une demande MedCOI spécifique à ce cas 

particulier nous renseignera sur ce type de chirurgie en particulier, à savoir le remplacement d’une 

bioprothèse de valve pulmonaire » ; 

 

Que ces documents provenant de la source Medical Country of Origin Information sont en réalité pour la 

plupart des sites internet généraux et sans individualisation [à son] profil médical; 

Que la partie adverse a adressé à cet égard neuf requêtes à la base de données MedCOI concernant la 

disponibilité de : cardiologues, du suivi cardiologique, de chirurgiens cardiologues, du suivi postopératoire 

par un chirurgien cardiologue, de la chirurgie de la valve cardiaque, d’ECG, IRM cardiovasculaire, de tests 

sanguins, de tomographie cardiaque ; 
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Qu’aucune de ces requêtes n’interroge la disponibilité des « médecins d’expérience » en matière 

de «cardiopathies congénitales complexes », tel que le relevait pourtant le Conseil de Céans dans 

son dernier arrêt ; 

 

Que les requêtes adressées à la banque de données reposent par ailleurs sur des informations erronées 

selon lesquelles [il] serait âgé de 33 ans ; 

 

Que se borner à constater l’existence de services de cardiologie et des infrastructures médicales 

traditionnelles attachées à de tels services ne permet toujours pas d’établir la disponibilité en Algérie du 

matériel permettant de procéder au suivi médical rendu nécessaire par [sa] pathologie (en ce sens voir 

CCE 82 194 du 31 mai 2012) ; 

 

Que le fait que le site de l'hôpital d’Al Azhar -auquel il est fait référence dans la décision litigieuse- indique 

qu’on y pratique des « chirurgie cardiaque à cœur ouvert valvulopathies, Cardiopathies Congénitales, 

revascularisation coronaire, dissection Aortique » demeure une information générale et par conséquent, 

une motivation est inadéquate et insuffisante, dès lors qu’il appartenait à la partie adverse de faire une 

nouvelle évaluation et démontrer in concreto la réelle disponibilité des experts en «cardiopathies 

congénitales complexes » pour traiter des « complications » et « assurer les réinterventions qui seront 

inévitablement nécessaires » que susciterait la dernière opération chirurgicale à laquelle [il] a été soumis 

; 

 

Que [ses] doutes quant à la qualité de l'expertise des médecins travaillant au sein du service cardiologique 

de l'hôpital d’Al Azhar sont d’autant plus justifiés que les avis accessibles sur la qualité des soins 

prodigués par cette clinique sont plutôt douteux (pièce 5): 

 

Que la simple référence à des sites internet généraux ne saurait suffire à contredire les affirmations de 

médecins spécialistes ; 

 

Que ce faisant, le médecin conseil de la partie adverse s’abstient de répondre à un [de ses] arguments 

essentiels; 

 

Qu’[il] rappelle qu’il a déjà été suivi en Algérie pour sa maladie, qui a été jugée trop complexe que pour 

pouvoir y être traitée et suivie ; 

 

Qu’il a déposé à l'appui de sa demande de séjour des dizaines certificats (sic) médicaux, dont le plus 

récent confirme que les experts en mesure d’assurer le suivi de l’acte opératoire qu’il a subi et le traitement 

d’éventuelles complications ou réintervention ne sont toujours pas disponibles en Algérie et que le CHU 

Brugmann continue à se voir « régulièrement à l’heure actuelle » transférer des patients d’Algérie « pour 

leurs interventions, souvent trop tard en rasions (sic) de la difficulté de la prise en charge, avec dès lors 

un risque vital», alors que [sa] situation est d’autant plus complexe qu’il doit être suivi de manière 

rapprochée et régulière ; […] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’autorité de chose jugée qui 

s'attache à un arrêt d'annulation interdit à la partie défenderesse de reprendre le même acte sans en 

corriger l'irrégularité qui a entraîné son annulation.  

 

3.2. En l’espèce, il apparaît que le Conseil a annulé la précédente décision déclarant non-fondée la 

demande d’autorisation de séjour introduite par le requérant sur la base de l’article 9ter de la loi au terme 

de l’arrêt n°273 711 du 7 juin 2022. Le Conseil y a notamment relevé ce qui suit : 

« 3.2.2. Le Conseil observe toutefois, à l’examen du dossier administratif, que la partie requérante avait 

invoqué dans sa demande d’autorisation de séjour que le requérant est porteur d’une valve mécanique 

et d’une bioprothèse dont il faut prévoir le remplacement en raison de la dégradation de cette dernière. 

En outre, la partie requérante y soulève que le docteur [M. M.] indiquait dans son rapport de consultation 

du 23 août 2016 que le remplacement de la prothèse biologique pulmonaire du requérant nécessite « 

une intervention chirurgicale complexe » devant être réalisée « par une équipe de chirurgie cardiaque 

d’une grande expérience dans ce domaine » et que « l’intervention n’étant pas pratiquée et l’Algérie 

n’ayant pas de médecin d’expérience dans ce type d’intervention, il est établi que les soins requis par 

l’état de santé du requérant n’existent pas ».  
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À cet égard, le Conseil constate que la requête MedCOI portant le numéro de référence unique [X.], à 

partir de laquelle le fonctionnaire médecin a examiné la disponibilité au pays d’origine de l’opération 

chirurgicale requise, ne permet pas d’établir avec certitude la disponibilité de cette opération étant 

donné que celle-ci indique qu’ « une opération chirurgicale des valves cardiaques » (traduction libre de 

l’anglais) est disponible au « CHU Mustapha Bacha » d’Alger. Le Conseil observe que si l’utilisation des 

termes « cardiac surgery : heart valve surgery » laisse bien supposer que des opérations de chirurgies 

valvulaires sont effectuées au sein du CHU Mustapha Bacha d’Alger, force est toutefois de constater 

qu’elle ne permet pas d’établir avec certitude que l’hôpital précité dispose des médecins d’expérience 

et des ressources nécessaires afin de procéder à « l’intervention chirurgicale complexe » consistant à 

remplacer la prothèse biologique pulmonaire du requérant.  

 

Le même constat s’impose quant aux informations tirées des sites internet de la clinique Al Ahzar, de 

la clinique du cœur SETIF et du CHU Mustapha. Si ces sites renseignent en effet que des opérations 

de chirurgie cardiaque sont effectuées dans ces établissements, ils ne fournissent néanmoins pas, à 

défaut de précisions supplémentaires, des garanties suffisantes quant à la possibilité de procéder à 

l’opération de remplacement de la prothèse biologique pulmonaire du requérant. […] ». 

 

Or, à l’instar du requérant en termes de requête, le Conseil observe, à la lecture du rapport médical établi 

par le médecin conseil de la partie défenderesse en date du 30 août 2022 sur la base duquel la décision 

querellée se fonde, qu’il n’est toujours pas permis d’établir avec certitude que les hôpitaux y référencés 

disposent « des médecins d’expérience et des ressources nécessaires afin de procéder à «l’intervention 

chirurgicale complexe » consistant à remplacer la prothèse biologique pulmonaire du requérant », les 

nouvelles requêtes Medcoi mentionnées dans ledit rapport n’apportant toujours aucune indication sur ce 

point. 

 

La partie défenderesse a ainsi réitéré l’irrégularité ayant conduit à l’annulation de la décision de rejet 

précédente, datée du 26 juin 2019, méconnaissant ainsi l’autorité de chose jugée qui s’attache à l’arrêt 

susmentionné n° 273 711 du 7 juin 2022 de ce Conseil. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen unique, ainsi circonscrite, est fondée 

et suffit à l’annulation de la décision déclarant recevable mais non-fondée la demande d’autorisation de 

séjour du requérant. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches de ce moyen qui, à les 

supposer fondées, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.4. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse relève que « la partie requérante ne conteste ni 

[…] ni que l’intervention chirurgicale n’est pas nécessaire ou programmée dans un avenir relativement 

proche. En conséquence, dès lors que la nécessité de l’intervention chirurgicale n’est pas démontrée, les 

griefs relatifs à son indisponibilité manquent en pertinence ». Le Conseil ne perçoit cependant pas la 

pertinence de cette allégation dès lors que la partie défenderesse et son médecin conseil se sont attachés 

tant dans la décision querellée que dans le rapport médical du 30 août 2022 à précisément tenter de 

démontrer la disponibilité et l’accessibilité d’une telle intervention chirurgicale. 

 

La partie défenderesse soutient également qu’elle « ne saurait avoir violé l’autorité de la chose jugée de 

l’arrêt de Votre Conseil évoqué par la partie requérante dans son recours en prenant les décisions 

attaquées et en constatant que le traitement et le suivi nécessaires sont disponibles au pays d’origine.  

La partie défenderesse rappelle que pour qu’il y ait autorité de chose jugée, il faut qu’il y ait identité de 

parties, d’objet et de cause. Or, en l’espèce, le présent recours a un objet différent du recours dont 

question dans l’arrêt de Votre Conseil qu’évoque la partie requérante. En effet, les actes attaqués ne sont 

pas les mêmes.  

A titre surabondant, la partie défenderesse entend relever que l’avis du médecin conseil sur lequel se 

fonde la première décision attaquée n’est pas motivé de manière identique à l’avis rendu précédemment 

par le médecin conseil dans ce dossier sur la même demande de séjour.  

La partie défenderesse a tenu compte des enseignements des arrêts d’annulation rendus par Votre 

Conseil ».   

 

Cet argumentaire ne peut toutefois être retenu dès lors que tant la décision déclarant recevable mais non 

fondée la demande d’autorisation de séjour du requérant prise le 6 octobre 2022 que celle du 26 juin 2019 

sont fondées sur la même base légale, à savoir l’article 9ter de la loi, sur le même motif, en substance la 

disponibilité et l’accessibilité des soins nécessaires en Algérie, et sur le même objet, répondant en 

l’occurrence à la même demande d’autorisation de séjour du requérant. 
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3.5. La décision déclarant recevable mais non-fondée la demande d’autorisation de séjour du requérant 

étant annulée par le présent arrêt, elle est censée n’avoir jamais existé en sorte que le requérant se 

trouve, et ce de manière rétroactive, dans la situation qui était la sienne avant cette décision de rejet, soit 

dans la situation d’un demandeur ayant vu cette demande reconnue recevable.  

 

Il convient de relever à cet égard que, par application de l’article 7, § 2, alinéa 2, de l’Arrêté royal du 17 

mai 2007 fixant les modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 

1980, le requérant doit être mis en possession d’une attestation d’immatriculation.  

 

Il est dès lors indiqué, pour la clarté de l’ordonnancement juridique et partant pour la sécurité juridique, 

d’également annuler l’ordre de quitter le territoire attaqué. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision déclarant recevable mais non fondée la demande d'autorisation de séjour du requérant et 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 6 octobre 2022, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept octobre deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


